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BILL.

Acte pour amender la loi des Ecoles du
Bas-Canada.

A TTENDU qu'il est nécessaire d'a- PrCambule.
2 mender un certain acte passé

dans la neuvième année du règne de
4 Sa Majesté, intitulé, Acte pour abroger cer.. citation do

taines dipositions y men ionnées, et pour 9 Vie. c. 27.

6 pourvoir une manière plus effcace à l'in-
struction élémentaire dans le Bas-Canada:

8 qu'il soit en conséquence statué, etc.

Et il est par ces présentes statué par la dite U gouvcncur
10 autorité, que depuis et après la passation de en; eoneil

cet-acte, il sera loisible au gouverneur en rle.uim itr de

12 conseil de changer les limites des municipa- mui"ah t6
lités existantes pour les fins des écoles, de FS- Eco!e, et

14 les subdiviser, ou d'en établir de nouvelles *outen rleo,
aux mêmes fins, ce dont il sera donné avis

16 public par le surintendant- des écoles du
Bas-Canada, en la manière qui sera or-

18 donnée par le gouverneur.

II. Et qu'il soit statué, que depuis et à Pour quele en-
20 compter du premier jour de juillet prochain, r tri-

la rétribution mensuelle dans chaque muni- slon ien-

22 cipalité scolaire, ne sera exigible qu'à rai-
son de et pour chaque enfant de l'âge de

24 sept à quatorze ans en état de fréquenter les
écoles: pourvu toujours, que les enfans de provigo.

26 cinq ans à seize ans résidant dans un arron-
dissement auront droit d'en fréquenter

28 l'école moyennant la dite rétribution men-
suelle.

30 III. Et qu'il soit statué, que le treizième Lo l3e ara-

paragraphe de la vingt-unième section 9Ph do .
32 du dit acte précité, sera et il est par le pré- voqu6, et ccr-

sent rappelé, et qu'à l'avenir les commis- xctneoala
34 saires d'écoles ne pourront exiger la rétri- retriboton

bution mensuelle des personnes indigentes, menuelle.

.36 ni d'aucunes autres personnes à cause des en-
fans aliénés, aveugles, sourds-muets ou in-



capablesde fréquenter l'école à cause de
maladie grave et prolongée, non-plus qu'à 2
raison d'enfans absens de la municipalité
scholaire, pour leur éducation, ou fréquen- 4
tant un collége, ou autre institutin .d'édu-
cation, incorporés ou recevant une alloca- 6
tion spéciale de deniers publics autrement
que sous le contrôle des- .commissaires 8
d'écoles.

Layommc re- IV. Et qu'il soit statué, que lorsque dans 10
"uic,ei pr aucune municipalité scolaire l'évaluation

des propriétés aura été duement fIite, et 12
yée par cotri. que la répartition bu cotisation pour éco-

.a e.on- les, fondée sur la dite évaluation, aura 14
été établie dans une année quelconque avant
le premier juillet, pour l'année scolaireà ve- 16
nir, il sera loisible aux contribuables ou au-
tres habitans de telle municipalité, dans le dit 18
mois de juillet de telle année, de fournir par
contribution volontaire entre les mains du 20
secrétaire-trésorier la somme voulue pour
l'année scolaire alors commencée, pour 2 2

égaler la somme de deniers publics accor-
dée à telle municipalité à même le fonds 24
des écoles pour la dite année scolaire, de

Le paiement laquelle contribution volontaire le paiement 26
seaattVst<ý' sr e t

,oussermt sera attesté sous serment, prêté devant un -
juge de paix, par le secrétaire-trésorier et 28
par le président ou un autre des commis-
saires d'écoles de la dite municipalité, lequel 30
serment sera transmis au surintendant des

Provisa. la écoles avant le dixième jour d'août: pour- 32
°°nt"b"i"n vu toujours, que 'le dit secrétaire-trésorier
maé Par Par- ne recevra le montant de telle contribution 34ilet;: il en eria,

dispos comme volontaire qu'en une seule fois et non par
prèCVC parties; et le secrétaire-trésorier gardera 36
cotisation. alors entre ses mains le dit montant pour

remplacer le fonds qui eut dû être prélevé 38
par cotisation pour telle année scolaire
commencée, et la répartition ou cotisation 40
demeurera alors inopérative pour telle année

"g ' dams telle municipalité: pourvu toujours, 4-2
tionmiensurie. que la rétribution mensuelle et toute cotisa-

tion imposée pour la bâtisse des maisons 44-
d'écoles, seront payables,'nonobstant la dite
contribution volontaire. 46



V. Et qu'il -soit statué, que lorsque les On pourraex
2 commissaires d'écoles de municipalités pau- mu"ncip]ies

vres auront mis de bonne foi à exécution les pauvres du

4 dispositions de la loi, et que néanmoins le pate onde
montant perçu sur la répartition ou cotisation t"gcto**

6 ne s'élèverait pas au montant requis par la
loi, il sera au pouvoir du surintendant des

8 écoles, surieprésentation à cet effet et après
une preuve des faits à sa satisfaction, d'ex-

10 empter telles municipalités ou aucune d'elles
du paiement, soit en tout, soit en partie, de la

12répartition ou cotisation pour l'année cou-
rante, et alors il sera autorisé à leur accorder

14 le montant à elles afférant respectivement
sur les deniers des écoles : pourvu toujours Provioo: con.

16 qu'aucune telle indulgence ne sera accordée eption°ex.

à moins que la représentation à ce*t effet ne
18soit appuyée par écrit par trois visiteurs

d'écoles de la dite munici alité, (autres que
20 les commissaires d'écoles, ou des munici-

palités voisines, lesquels devront certifier
22 que les faits allégués sont à leur connais-

sance personnelle, que les lois 'des écoles
24 ont été mises de bonne foi à exécution dan&

' telle municipalité, qu'ils eu ont eux-memes
26.visité les écoles, et en ont été satisfaits.

VI. Et qu'if soit statué, que dans chaque certains
28 municipalité scolaire, tout curé, desservant nrsseo

ou ministre de la congrégation la plus nom- do droit com-

30 breuse d'après le dernier recensement d'alors,
sera de droit commissaire d'écoles dans telle

3 2 municipalité, à compter:du premier jour de
juillet prochain, en sus du nombre de coin-

3 4 missaires déjà élus ou nommés, et comme
tel sera soumis à toutes les obligations impo-

36 sées aux autres commissaires: pourvu tou- Proviso: us
jours, qu'il sera loisible en tout tems à tout °errcette'

48 tel curé, desservant ou ministre, de renon- charge et J'ac.

cer, en en donnant avis par écrit au secré- c.do "°u
40 taire-trésorier, à la dite charge de commis-

saire d'écoles ; mais, au moyen d'une nou-
4 2 velle déclaration faite de la même manière,

et esprimant le désir de résumer les dites
4 4 fonctions, il deviendra de nouveau commis-

saire d'écoles comme ci-dessus, à compter
46du premier juillet ensuivant telle nouvelle

déclaration.



Les secr& VII. Et qu'il soit statué, que nonobstant
Tr||oont les dispositions de la seizième section du 2
un cautionne- dit acte précité, tout secrétaire-trésorier
mnent: do
qello maniur, actuellement nommé, ou qui le sera ci-après, 4

Jusq 'oà sera tenu, après le premier jour de juilletquoi montant, prochain, avant de continuer ou d'entrer 6
en fonction, de donner aux commiésaires
d'écoles un cautionnement par acte notarié 8
portant minute, ou par obligation sous seing
privé reconnue devant un juge de paix ; le 10
dit cautionnement à être donné solidaire-
ment par au moins deux cautions solvables, 12
à la satisfaction -du président des commis-
missaires d'écoles, au montant total de la 14
somme, dont le dit secrétaire-trésorier sera
responsable en aucun temps quelconque, 16
provenant tant du fonds local des écoles ou
de contributions et donations particulières 18
versées entre ses mains pour le soutierede.
écoles, que du fonds général des écoles, le-20
quel cautionnement sera renouvelé à la de-

L'obligation mande des commissaires d'écoles; pourvu 22seradJéposée
entre les mains toujours, que lorsque le dit cautionnement
(lu registrt sera fait par obligation sous seing privé24
raitosous seing comme ci-dessus, l'original en sera déposé
priv" sous un mois entre les mains du registrateur 26

du comté, qui le gardera par devers lui et en
délivrera des copies qui, certifiées vraies 28
par lui, seront regardées comme authen-

rgiBî°atur, tiques ù toutes fins quelconques; et pour 30
chaque telle copie, le dit registrateur aura-

6d. droit à recevoir courant par 32
Proviso. chaque cent mots çd'icelle; pourvu aussi,

que les commissaires d'écoles auront en tout 34
temps le pouvoir de destituerle secrétaire-
trésorier, et d'en nommer un autre à sa 36
place.

Rclativement VIII. Et qu'il soit statué, que, lorsque 38
aux officiers des commissaires d'écòles seront nommés
desCOMMIS- par le gouverneur en conseil, dans tous ou 40
r mnt r"ia- chacun des cas prévus par la tioisième
ets. section ou par toute autre section de 42

l'acte précité, les commissaires d'écoles
antérieurement en fonctions cesseront, à 44
compter de la date de telle nomination,
d'avoir aucun pouvoir ou d'agir comme tels, 46
ainsi que tous cotiseurs, collecteurs et autres



offio4ers nommés par eux ou agissant sous
2 eux; pourvu toujours, qu'il sera loisible au - Proviso: la

gouverneur en conseil en tout temps et autant pour rm.
4 de fois qu'il le 'jugera nécessaire, d'annuler placer dc

les nominations d&commissaires ainsi faites q°°a"lwana
6 par lui et celle des autres officiers agissant nolmm1.

sous eux, et de nommer de nouveaux com-
8missaires en iemplacement, lesquels pro-

cèderont en ce cas à nommer les dits offi-
10 ciers, à remplir les autres fonctions de leur

charge, et à faire pendant la durée de leur
12dite charge, pour les fins du dit acte pré-

cité où.du présent acte, tout ce que leurs
14prédécesseurs auront négligé ou refusé de

faire.

16 IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune per- Ancune per-
sonne ne pourra voter aux élections de po°a°ote

18 commissaires d'écoles, dans aucune munici- avant d.a-

palité scolaire, si elle n'a acquitté aupara- toute,'n..
20 vant toute contribution -alors due et payable tribution.

par elle pour les fins des écoles dans telle
22 municipalité, et toute personne votant ainsi

en contravention à la présente disposition,
24 encourra une pénalité de C 102.

courant.

26 X. Et qu'il soit statué, qu'aucune per- Lcs commie-
sonne ne pourra être élue à l'avenir com- slires devront

28 missaire d'écqles, à moins qu'elle n'ait rccre.
vingt-et-un ans accomplis, et que l'élection

30 de toute personne qui ne saura ni lire ni
écrire, sera nulle, à moins qu'elle ne soit Eception.

32 approuvée par le surintendant des écoles;
et si aucune telle personne ainsi disqualifiée Pénaitô

34 accepte ou rempli aucune des fonctions contre les prr-

de la dite charge avant que son élec- santcen Ctra
36 tion ait ét& approuvée par le surintendant 9"

des écoles autorisé à ce faire par les pré-
38sentes, elle encourra une pénalité de £M loi.

courant; et dans -le cas où Eles pourront
40l'élection de telle personne ainsi disquali- ettrcmpa.

fiée ne serait pas approuvée par le surin-
42tendant des écoles, il sera loisible au gou-

verneur en conseil de nommer un autre
44commissaire en remplacement.



A gouverneur XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas
°rrtaino°" de vacance dans la charge de commissaire 2

charges va- d'écoles, prévue par la quatorzième section
Cantes. du dit acte précité, lorsque l'élection en 4

remplacement n'aura pas eu lieu sous un
mois à. coinpter de telle vacance ou incapa- 6
cité, il sera loisible au gouverneur en on-

Provî= quant seil d'effectuer le dit remplacement ; pour- 8
r cause de vu toujours, que dans tous les cas d'incapa-

Maladio. cité par maladie, aucune telle élection ou 10
nomination en remplacement n'aura lieu, à
moins que cette incapacité n'ait été consta- 12
tée par le certificat d'un médecin, remis au
secrétaire-trésorier ; et du jour de la dite 14
remise de ce certificat datera la vacance
opérée par cette incapacité. 16

On pourraen XII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un
intndantda"n, site pour une maison d'école sera choisi 18
certains cas. par les commissaires d'écoles, ou en cas de

changement dans les limites des arrondisse- 20
mens ou de création de nouveaux arrondis-
semens dans aucune municipalité scolaire, 22
il y aura appel en tout temps au surinten-

Proviso: l'ap- dant des écoles.; pourvu toujours, qu'aucun 24r1l dmva étre apenesr an
do6 par tel appel ne sera porté sans l'approbation

r iteurs. par écrit de trois visiteurs d'écoles, autres26
que les commissaires d'écoles de- la. dite'
municipalité. 28

Les ailncults XIII. Et qu'il soit statué, qu'ei cas de
etleu,'nm" difficultés entre les commissaires d'écoles et 3O
lur secerétaire- le secrétaire-trésorier d'aucunenuuicipalité
trier, scolaire, ou en cas d'une demande adressée 32

Icurlten. ià cet effet par écrit au surintendant des
écoles par au moins cinq contribuables au 34
fonds local des écoles dans la dite ,munici-
palité, au sujet des coinptes ou de la. reddi- 36
tion de comptes du dit secrétaire-trésorier
pour l'année terminée au premier juillet 38
alors précédent, le surintendant des écoles
pourra en tout temps faire venir devant lui 40
les dits comptes et les documens à l'appui,
ou des copies d'iceux, et rendra sur le tout 42

Force et effet son jugement détaillé, lequel sera entré
dena dcision. dans un registre par lui tenu à cet.effet, et 4 4

vaudra sentence arbitrale entre toutes les
parties ; et duquel jugement il pourra don- 46



ner des copies, qui, certifiées vraies par lui,
2seront regardées comme authentiques.

XIV. Et qu'il soit statue, que tout docu- Effcts desdo.

4ment, ou copie de document signé oit cer- gua p l,
tifié par le surintendant des écoles, fera suritendant-

-Ofoi de son contenu jusqu'à preuve du con-
traire.

8 XV. Et qu'il soit statué, que cette partie Partio du 1le

du onzième paragraphe de la vingt-unième fa tsctin,
10section du dit acte précité, qui règle qu'après r6voquec.

les distractions y mentionnées, les deniers
12des écoles dans une municipalité scolaire

seront distribués par portions égales entre
14les arrondissemens d'écoles de cette muni-

cipalité, sera et elle est parIe présent rap-
16pelée depuis et à compter du premier jour

de juillet prochain, et que de cette der- Commnera

18 nière date le montant des deniers des écoles, cen't cs écoles

après distraction faite de la somme de vingt, jul 's149.
20 livres courant en faveur d'une école-modèle,

si telle école est en existence, sera partagé
22entre les divers arrondissemens d'écoles

dans la dite municipalité, en proportion du
24 nombre des enfans y résidant, âgés de sept

à quatorze ans, en état de fréquenter les
26 écoles, l'école de filles existant en vertu de

la trentième section du dit acte précité
28 Eraht comptée comme un arrondissement,

et l'école-modèle étant pareillement comptée
30 comme un arrondissement, sans préjudice à

l'octroi préalable de vingt louis comme ci-
32 dessus; et la proportion des dits deniers à proportion

allouer à la dite école de filles, et à la dite aneau
34école-modèle, sera déterminée respective- et aux coies.

ment d'après le nombre d'enfans en âge de modèlas.

36 fréquenter les écoles résidant dans l'arron-
dissement où la dite école-modèle ou la

38dite école de filles sera établie.

XVI. Et ·qu'il soit statué, que lorsqu'il Dispositions

40 sera nécessaire d'acheter ou de construire ,"g 11‡
une maison d'école dans aucun arrondisse- ou à la répara

42ment d'une municipalité scolaire quelcon- on d'une mal-

que, et que les commissaires d'écoles trou- un atrondisc-
44 veront, d'après ce qui a o lieu précédem- ui,

ment,, qu'il est justo que telle maison



d'école soit achetée ou coa.truite par les
habitans du dit arrondissement en particu- 2
lier et non par la municipalité en général,
et aussi dans tous les cas où, sous les mêmes 4
circonstances, il s'agira de la réparation et ,
entretien des maisons d'écoles dans aucun 6
arrondissement en particulier, il sera loi-
sible aux dits commissaires d'écoles d'im- 8
poser au temps eten la manière voulue pour
les cotisations pour la bâtisse des maisons 10
d'écoles en général, une cotisation particu-
lière sur chaque telr arrondissement pour 12
l'achat ou la construction, et pour l'entre-
tien et réparation de la maison d'école de 14
tel arrondissement; et alors, pour telle
année, tel arrondissement sera exempté de 16
toute cotisation pour l'achat ou la bâtisse de
maisons d'écoles, si ce n'est pour uneécole- 18

Pavi.: on· modèle; pourvu toujours, que dans tous les
pou en ap. cas de cotisation particulière, comme ci- 20

ndant, re- dessus, pour quelque arrondissement, ou de
l cotisation générale dans toute la municipa- 22

tion. lité, pour l'achat ou. la bâtisse de maisons
d'écoles, autre qu'une école-modèle, après 24
qu'une telle cotisation particulière aura eu
lieu, il sera 'loisible à tout contribuable, 26
dans chaque tel arrondissement ainsi cotisé
séparément, d'en appeler au surintendant28
des écoles qui pourra mettre de côté telle
cotisation, ou en libérer les arrondissemens 30
réclamants ou aucun d'eux, ou confirmer le
tout, suivant qu'il le trouvera plus équitable 32
eu égard aux circonstances.

Les commis- XVII. Et qu'il soit déclaré et statué,34
epoumwvro lo que les . commissaires d'écoles d'aucune

recouvrement municipalité scolaire, pourront intenter36
tign mensule des poursuites en la manière mentionnée au
ou d ; t quatorzième paragraphe de la dite vingt-38
quel triana. uMième section du dit acte précité, tant pour

la cotisation pour les écoles ou maisons d'é- 40
coles, que pour la dite rétribution mensuelle,
ainsi que pour tous arrérages de la dite 42
cotisation ou de la dite rétribution, dus en
-vertu du dit acte précité, ou qui pourront le 44
devenir en aucun temps par la suite, en
vertu. d'icelui ou en vertu du présent acte ; 46
et que toutes telles poursuites pourront



avoir lieu ou devant un juge de paix dans
2 le comté ou devant une cour de circuit,

mais non devant aucun autre tribunal, sans
4 préjudice aux actions maintenant pendantes;

pourvu toujours, que dans toutes telles Proiùo quant
6 poursuites, le jugement pourra être rendu Au na.

avec dépens; et pourvu encore qu'aucun proiso: il
8 jugement sur telles poursuites ne pourra n'r u- ni

donner lieu à un appel, ou à l'émanation ,tra7i.
10 d'un writ de certiorari.

XVIII. Et qu'il soit statué, que lors- DoitLon,
12 qu'une cotisation maintenue par les com- fl".Et

missaires d'écoles dans aucune municipalité qui Oeront an.

14 scolaire, aura été annulée ou mise de côté, ""'
il sera du devoir des dits commissaires de

16 faire procéder immédiatement et sommaire-
ment à une nouvelle cotisation, laquelle sera

18 faite et aura son effet dans telle municipa-
lité, pour tout le temps tant passé qu'à venir

20 pour lequel la cotisation annulée ou mise
de côté eût dû être en force si elle eût été

22 valable; pourvu toujours, que telle annula- paio qar
tion ou mise de côté n'aura l'effet d'invali- aux procèa

24 der aucun paiement fait sous l'autorité de a=paeens
la cotisation ainsi annulée ou mise de côté, flan "

26 lesquels paiemens iront à décharge sur la
nouvelle cotisation pour le temps pour le-

28 quel ils' auront été faits, telle cotisation
ainsi annulée ou mise de côté n'étant re-

30 connue invalide que pour l'avenir et non
par rapport aux dits paiemens, non-plus

32 qu'à aucuns jugemens déjà rendus.

XIX. Et qu'il soit statué, que, nonobstant r ndicz
34 toute chose contenue en la vingt-sixième de°c'cSd'.

section du dit acte précité et en d'autres ront obtenir la

36 parties d'icelui, lorsque des syndics d'écoles cevoireu
dissidentes auront été choisis et auront éta- lnjmes1lur

38 bli une ou plusieurs écoles dissidentes dans tionw.
aucune municipalité scolaire, et que les dits

40 syndics ne seront pas satisfaits des arrange-
mens faits précédemment par les commis-

42 saires d'écoles de la dite municipalité par rap-
port au recouvrement et à la distribution de

44 la cotisation, ils pourront, au moyen d'une
déclaration par écrit à cet effet adressée au

46 présidènt des conunissaires d'écoles avant



le premier jour de juillet d'une année quel-
conque, obtenir le droit de percevoir eux- 2
mêmes, pour l'année suivante et pour toutes
les années à venir où ils seront en exis- 4
tence, comme tels syndics d'écoles dissi-
dentes d'après la loi, la cotisation imposée 6
sur les habitans dissidens qui auront signi-
fié leur dissentiment par écrit conformément 8
au dit acte précité, ou le signifieront avant
le premier jour de juillet d'aucune telle an- 1)

, °rtns née à venir ; et les dits syndics auront
Socument. droit, en tel cas, d'obtenir copie de la coti- 12

.sation en force, des listes d'enfans en état
de fréquenter les écoles et autres documens 14
entre les mains des commissaires d'écoles
ou de leur secrétaire-trésorier, concernant 16

Et recevoir L la régie future des écoles dissidentes ; lesréribution
mensuelle. dits syndics pourront aussi recevoir le 18

montant de la rétribution mensuelle par
.rapport aux enfans de tels parens ou maîtres 20
dissidens, et faire toutes poursuites et autres
actes quelconques pour le recouvrement de 22
la dite cotisation et de la dite rétribution

.urs drow e mensuelle ; et ils auront les mêmes droits 24
ICurs devoirs. et seront soumis aux mêmes devoirs et pé-

nalités que les dits commissaires d'écoles 26
quant à la perception et l'emploi des de-
niers par eux perçus, à la reddition et à 28
l'examen de leurs comptes, et autres r2a-
tières y relatives quelconques,- et pourront 30
être remplacés par le gouverneur en con-
seil ou le surintendant des écoles dans tous 32
les cas où les commissaires d'écoles y

pourront eussent été sujets; pourvu toujours, qu'a- 34
près telle déclaration de régie séparée, s'il

pas ét6 faitc, n'existe aucune cotisation, ou si la cotisation 36
ne leur convient pas, les dits syndics pour-
ront, dans les mois de juillet et toût de 3S
chaque année, procéder à faire telle cotiia-
tion pour l'avenir, conformément -udit a2te 40
sur les dits habitans dissidens.

L'anlocation XX. Et qu'il soit statué, que nor.obstant 42
deséoles le contenu de la vingt-septième section du
payé ds dit acte précité, l'allocation des écoles pour- 44
nootnt ra être accordée dans toute municipalité

27eoctionde Scolaire par rapport à toute école dw 46
7 Vie.e' l'arrondissment de laquelle le no Mbre des



enfans en âge de fréquenter les écoles aura
2 été d'au moins quinze, quoiqu'elle n'ait pas

été actuellement fréquentée par un égal
4 nombre dans tout le cours de l'année sco-
. aire, lorsque les commissaires d'écoles au-

6 ront de bonne foi travaillé à exécuter la
loi ; et pareillement, les commissaires d'é- Et les maîtres

8 coles qui auront de bonne foi engagé un
-maître ou une maîtresse pour aucun arron- paYes-

10 dissement, pourront payer le prix convenu
à tel maitre ou maîtresse, nonobstant que le

12 nombre des enfans qui auront régulièrement
fréquenté l'école n'ait pas été suffisant d'a-

14 près les dispositions de la vingt-septième
section précitée.

16 XXI. Et qu'il soit statué, que le surin- Losurinten.
tendant des écoles pourra refuser le mon- s re-

18 tant de l'allocation pour une année quel- ia'ocation
conque à toute municipalité dont les com- "'au-

20 missaires d'écoles n'auront pas rendu des rontpasrendu

comptes suffisans, accoinpagnés des preuves, s
22 de l'emploi des .deniers des écoles prove-

nant d'une source quelconque pour les années
24 précédentes ou aucune d'icelles.

XXIL Et qu'il soit statué, que la rétri- Larétribution

26 bution mensuelle ci-devant mentionnée ne dan c°rt"
sera pas exigible pour faire·partie du fonds 6coles no for-

28 des écoles par rapport aux enfans fréquen- f de®
tant une école-modèle, ou une école de filles écoles.

30 séparée,,ou une école tenue par une com-
munauté religieuse, formant un arrondisse-

32ment d'après les dispositions du dit··acte
précité et de cet acte ; mais telle rétribution,

34 au montant établi pour les autres enfans
dans la municipalité, sera exigible par l'ins-

36 tituteur directement et pour son usage, a
moins qu'il n'ait été convenu d'une rétribu-

38 tion différente.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le secré- La rtmunCr.
40 faire-trésorier paurra, à la discrétion des t°r"-t."t.-ci

commissaires d'écoles, recevoir une rému- pourrn tro .
42 nération de quatre. pour cent au lieu de augmntEn

deux et demi pour cent, en fa manière et
44 pour les fins mentionnées en la trente-

unième section du dit acte précité.



I pourra tre XXIV. Et qu'il soit statué; qu'en cas de
pBurin. difficultés graves au sujet des écoles dans g

tdp une municipalité scolaire, lorsqu'il devien-CGTtiAf cas. dra nécessaire pour le surintendant'des 4
écoles, de se transporter sur les lieux pour .
y porter remède, ou pour obtenir des ren- 6
seignemens, et qu'il en sera empêché par
les autres devoirs de sa charge, ou par 8
maladie ou autre cause, il sera loisible au
gouverneur de nommer à chaque fois qu'il 10
en sera besoin sur la -représentation du dit
surintendant des écoles, une personne con-.12'

venable pour remplacer le surintendant des
qs écoles au sujet de telles difficultés, avec 14

tous les pouvoirs dont il est revêtu, à moins
que ces pouvoirs ne soient atutrement dé- 16
finis et limités dans .l'ordre contenant la
nomination du dit député. 18

Lorsqu'il XXV Et qu'il soit statué, que lorsqu'au-
euno vatua- cune. évaluation des propriétés sur laguelle,20
tion, oujor puisse être établie la répartition ou cotisa-qelscoin-
missaires no tion pour les dites écoles ne sera en exis- 22
pourront lo tence, soit pour le comnté ou pour la munici-tenir, 1l por-
ront en irour palité particulière dont il s'agira, ou que les 24
une personnes entre les mains desquelles telle

évaluation sera déposée refuseront, sur soin- 26
mation par écrit, ou négligeront, dix jours
après telle sommation, d'en remettre et 28
délivrer aux commissaires d'écoles* d'une
municipalité scolaire y ayant droit, ou à 30
leur secrétaire-trésorier, l'original ou une
copie certifiée de ladite évaluation, (laquelle 32
copie certifiée vraie par la personne quiaura-
ainsi l'original entre ses mains, fera foi.de 34
son contenu jusqu'à preuve du contraire,)
les dits commissaires d'écoles pourront en 36
tout temps, après tel refus ou négligence,
procéder à la faire faire par trois cotiseurs 38
par eux nommés et autorisés à cet effet ;

Péndité imp. et si les dits commissaires, sous un mois de 40
au com: leur élection ou nomination, négligent de

ngigroe faire faire à qui de droit la sommation ci- 42
r n° .1 dc dessus requise pour obtenir ou l'original ou

la copie de la dite évaluation, ou, sous trois 44
mois de leur dite éleetion ou nomination,
négligent, dans les cas ci-dessus mentionnés 46
en cette section, de faire faire telle évalua.



tion dans leur municipalité eolaire, e-L-
2 cun des dits 'commissaires rera psaible

d'une amende dé £2 i,
4 courant, pour. avoir négligé de faire faire

la dite sommation, et~ en outre d'uine amende
6 de courant, pa chacre 5z

jour que les dits commissaires aurnt ét,
8 ainsi en défaut, dans les- cas ci- r -

tionnés de faire faire eux mêmes la dite
10 évaluatioù; pourvu toujours que loran'as' vo -

évaluation -applicable à impo cae fau peronnes
12 dite répartition ou cotisation -pour è it[¿ fras"ront

sera en existence, et que les persones quie d'une- va-

14en seront dépositaires refuseront ca - t

geront d'en remettre et délivrer csmme
16 ci-dessus soit, le dit original, soit k dite

copie certifiée sous dix jours après la- dit-
18 sommhation qui leur en aura été faite, chaqe

telle personne encourra pour tel refas ou
20 négligence, une pénalité de

courant, et. pour chaque telle cope 'due- Honoraire

22 ment' certifiée, ainsi remise et d Pour fo-unlr

telle pe-sonne aura droit à reeevoir de:; dit's -
24·cominissaires d'écoles la somre de £2'

courant, et pas plu' ; pourvu que Provizo,
26 toute copie partielle d'une évalatia plus

étendue quant au territoire, ne comprenant
28 que. ce qui se rapporte en icelle- à ia-

nicipalité scolaire, sera regardée comme
30 suffisante.

XXVI, Et qu'il soit statué, que ks pcr- Éouvoir des
32sonnes autorisées & faire lévaluation des Pe r' au-

propriétés sur laquelle puisse être étabLe la e nvaiua-
34 répartition ou. cotisation pour les coles, 7,C

dans -aucune municipalité scolaire, en tout
36 temps à l'avenir, auront droit de se

ter chez les' propriétaires ou occupanr, de
38 faire la visite des propriétés, et d'exiger des

dits propriétaires ou occupans d'celha tous
40 renseignemens propres à aider à la. csfe-
,tion de la dite évaluation ; et en cas de reías rénaU±impo.

42 ou d'Inpêchement de laisser les. dite; p a=ter-

sonnes ou aucune d'elles vaquer ecmme cs- r ob 

44 dessus à faire la dite évaluation, ou de r leur
donner les dits renseignemens, chagze psr-

46 sonne coupable de tel iefus ou empce t
encourra une pénalité de ' 10i.

48 courant.



auI ýoua XXVII. Et qu'il soit statué, que lorsque
l une évaluation de propriétés, sur laquelle 2

cotisation. puisse être établie la répartition ou cotisa-
tion pour les écoles, comme susdit, dans au- 4
cune municipalité scolaire, sera faite à l'ave-
nir, elle ne pourra être atnendée que par 6

Et dam quel l'autorité qui aura ordonné sa confection;
tcmayr et la répartition ou cotisation fondée sur 8

telle évaluation ne pourra être amen'dée que
par les commissaires d'écoles, et non autre- 10
ment, et elle pourra l'être par les dits com-
missaires d'écoles en la manière et dans le 12
temps d'ailleurs établis au dit acte précité,
on en tout autre temps pendant la durée de 14
leur charge.

Connent on' XXVIII. Et qu'il soit statué, que la ba- 16
is ado fa lance de la portion du fonds commun des

fonds des écoles appartenant au Bas-Canada, qui n'a 18
écoles afl6rant
au B3. . pas encore été réclamée ou payée, sera ap-

propriée par le surintendant des écoles, sous 20
l'autorité du gouverneur en conseil, à aider
à achever les maisons d'écoles actuellement 22
commencées, ou à en bátir de nouvelles, ou
à faire des réparations considérables aux an- 24
ciennes, de la manière qu'il jugera être
la plus -tantageuse pour l'avancement de 26
l'éducation élémentaire,

51o section do. XXIX. Et qu'il soit statué, que la cin- 28
7 e. quante-unième section du dit acte précité,

ctalaiication sera et elle est par le présent abrngée, et 30
dos",tinSC a- que depuis et après la passation de cet acte,
it6 impco .à aucune personne qui agira comme cotiseur 32

cexqui agi.
ro, atrt pour faire l'évaluation des propriétés, sur

qualifiés. laquelle puisse être fondée comme susdit 34
la répartition ou cotisation pour les écoles,
sans posséder des biens meubles ou im- 36
meubles dans la municipalité où il agira,
au montant de cent livres courant, encourra 38
une pénalité de
courant, à moins que. tel cotiseur ne soit 40
autrement exempté par la loi de telle qua-
lification. 42

Les institu- XXX. Et qu'il soit statué, que, nonobs-
t"åbo"' tant le contenu du dixième paragraphe de la 44
vertudola50c. cinquantième section du dit acte précité,



les instituteurs tenus d'après les dispositions ton,
2 d'icelui de subir un examen devant le bi- is..

reau d'exaninateurs, et d'être munis d'un
4 brevet de qualification à l'époque du pre-

mier juillet mil-huit-cent cinquante-six, se-
6 ront tenus aux mêmes formalités et obliga-

tions aussitôt après le premier jour de
2juillet mil-huit-cent cinquante-deux.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'à compter
10 du premier jour de juillet Îlernier, il sera

alloué au surintendant des écoles sawoire du Se.
12 par année pour un Secrétaire, et d °ice du

par année pour un clerc, au lieu et place Surintendant.

14 des allocations mentionnées au dit acte pré-
cité pour les mêmes fins.

16 XXXII. Etqu'il soitstatué, que toutes les commentse.
amendes ou pénalités imposées par cet acte ° °

18 et par le dit acte précité seront poursuivies li6s et Ici
et recouvrées avec dépens devant un juge amendcs.

20 de paix dans le comté ou devant une cour
de circuit, mais non devant aucun autre tri-

22 bunal, sans préjudice aux actions maintenant
pendantes, et que le montant d'icelles fera

24 partie du fonds local des écoles en la ma-
nière établie au dit acte précité, dans la

26 municipalité scolaire où elles auront été
encourues.

28 XXXIII. Et qu'il soit statué, que cet cet aceonar-
acte n'affectera que le Bas-Canada. fcegque o


